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Pourquoi et comment produit-on des déchets ?

Toute matière vivante produit des déchets. Chaque année, la biosphère (végétaux, animaux, êtres humains) produit 150 à 200 milliards de tonnes de matières organiques. Le processus de décomposition est indispensable à la vie. Fabriquer des déchets fait partie des mécanismes naturels. Les recycler aussi. 

De grands cycles naturels remettent constamment en circulation les déchets organiques. Mais il convient de réduire les déchets à leur source, c’est-à-dire de réduire les emballages.

En 2002 : 2,2 millions de tonnes d’emballages ménagers ont été recyclés sur 4,7 millions de tonnes d’emballages ménagers grâce au geste de tri de 42,5 millions de Français dans 29 400 communes.

Le saviez-vous ?

                     Durée de vie des déchets :
                    Pelure de fruit = 3 à 6 mois

Filtre de cigarette = 1 à 2 ans

Canette = 10 à 100 ans

Carte téléphonique = 1000 ans

Mouchoir en papier = 3 mois

Sac en plastique = 100 à 1000 ans

Morceau de verre = 4 000 ans

Chewing-gum = 5 ans
Les Recyclades, la Ville de Paris

la Semaine du développement durable

les déchets ménagers
Dans le cadre des Recyclades* 2004 et de la Semaine du développement durable, 3B Conseils propose une série de quatre conférences sur le thème de la gestion des déchets “ ménagers ”. Cinq milieux dits “ extrêmes ” ou confinés sont présentés : l’espace, les très hautes montagnes, les fonds sous-marins, les pôles, et un atoll dans l’océan Pacifique, où collecter, trier et gérer les déchets ménagers est indispensable, sinon obligatoire et complexe.

La présence de déchets sur des sites et dans des zones extrêmes est peu connue du grand public. Elle illustre de manière inhabituelle et originale (frappante) l’ampleur de la dégradation environnementale et favorise la prise de conscience de nos concitoyens, objectif des collectivités et du Ministère de l’Ecologie et du Développement durable dans le cadre de la Semaine du développement durable. 

En effet, cette semaine a pour vocation d'expliquer le développement durable au grand public, de le sensibiliser sur ses enjeux et de montrer concrètement les différents niveaux de mobilisation possibles. 

La révélation de ce type de pollution suscite l’intérêt ou la curiosité du grand public : découverte de sites exceptionnels, problématiques de récupération et de retraitement, recherche scientifique et technologique, harmonisation des législations nationale, européenne, voire mondiale, mise en place de codes de bonne conduite. 

“ tri(s) à l’extrême ” est l’occasion pour la Ville de Paris qui a généralisé la collecte sélective des déchets ménagers en 2002, de souligner l’importance accordée au développement durable dans toutes ses dimensions : économique, sociale, juridique et environnementale. 

Le comité de pilotage régional, composé de la DIREN, la DRIRE, l'ADEME, l'Agence de l'eau Seine Normandie a sélectionné la manifestation “ tri(s) à l’extrême ” qui bénéficie ainsi du parrainage officiel du ministère de l'écologie et du développement durable.

*
Les Recyclades 2004 qui se déroulent à Paris sont une grande fête du tri et du recyclage des déchets ménagers. Organisées par Eco-Emballages, les Recyclades se tiennent du 12 au 27 juin prochain à l’occasion de la semaine du Développement Durable. Tout au long de cette période et partout en France les collectivités locales partenaires du programme Eco-Emballages proposent des évènements ludiques et pédagogiques autour de la collecte sélective et de l’éco-citoyenneté.

Résumés des interventions

mardi 15 juin 

L’espace

12h à 13h30 1 – L’espace  Dedans/ Dehors 

Dedans : les déchets ménagers dans un vol habité
Jean-Jacques Favier, astronaute, directeur adjoint pour la Stratégie et la Prospective du CNES, vol sur la navette Columbia 1996

Comment se passe la vie quotidienne à bord d’une fusée ou de la navette spatiale ?

Comment vit-on à bord avec les déchets ménagers ?

Où sont-ils entreposés ?

A-t-on des consignes de tri ?

Quels types d’emballages sont utilisés et sont-ils limités ?

Les techniques utilisées sont-elles transférables dans la vie courante ? 

Dehors : les débris spatiaux  

Fernand Alby, responsable des activités débris spatiaux, CNES

Plus de 100 tonnes de corps naturels, des météorites retombent par jour dans l'atmosphère, du grain de poussière aux grosses météorites. Par ailleurs, après plus de quarante-cinq ans d'activités spatiales la planète est ceinturée de milliers d'objets, tels que des restes de satellites et de lanceurs.

L'augmentation régulière du nombre d'objets présente un risque de plus en plus grand pour les missions spatiales (collision) ainsi que lors de leurs retombées sur terre. "Quelles sont les solutions disponibles ?"

Nettoyer l'espace pour diminuer le nombre de débris n'est, aujourd'hui pas crédible, éviter de générer de nouveaux débris est actuellement la seule solution. La limitation des débris opérationnels libérés en orbite, la passivation des étages de lanceurs et des satellites et la mise en place d'une réglementation internationale sont les principales mesures de prévention à mettre en place de façon urgente.

La plupart des débris brûlent dans les hautes couches de l'atmosphère, comme les stations Mir, Saliout et Skylab, pourtant quelques morceaux sont arrivés jusqu'au sol. A 300 km d'altitude la durée de vie d'un débris est d'environ un an. A 800 km, elle est de deux siècles. Et, au-delà, la durée de vie de ces restes plus ou moins gros serait en milliers d'années.
mardi 15 juin

Les très hautes montagnes

14h30 à 16h 2 - Récupération des déchets en haute montagne 

Breffni Bolze ingénieur environnement, chef des trois expéditions de nettoyage du camp de base du Dhaulagiri (8 167 m, Népal, www.dhaulagueri.com)

Patrick Gabarrou alpiniste, guide de Haute Montagne, Patrick Gabarrou a ouvert le plus de voies dans les Alpes et a participé à la première expédition de nettoyage dans l’Himalaya en 1990

Kitemba SHERPA (sirdar sherpa - chef des sherpas) de l’expédition "Dhaula guéri"

Les problèmes environnementaux causés par le développement croissant du tourisme dans les hautes vallées himalayennes sont de plus en plus nombreux. Entre autres, d’importantes quantités de déchets se concentrent le long des treks et autour des camps de base des grands sommets où de nombreuses expéditions sont appelées à rester durant plusieurs semaines. À la fin des expéditions, certains alpinistes, souvent exténués, laissent derrière eux leurs déchets.

C’est ce constat qui a incité une équipe de jeunes alpinistes français à partir au Népal nettoyer le camp de base du Dhaulagiri (8 167 m), situé à moins de 30 km de l’Annapurna (8 091 m). Ce camp de base, fréquenté depuis les années 1950, n’avait jamais été nettoyé et était donc couvert d’innombrables déchets : boîtes de conserve, bouteilles en verre et en plastique, bonbonnes de gaz, piles, cordes, vêtements abandonnés…

Afin que le nettoyage du massif du Dhaulagiri ne soit pas qu’une action ponctuelle et que le site reste propre pendant de longues années, le nettoyage a été effectué en collaboration avec une ONG locale et une quinzaine de panneaux ont été installés le long du trek menant au camp de base. 
Grâce à cette initiative et à d’autres projets analogues (nettoyage du camp de base du K2 en 1990, du camp de base du Broad Peak en 1999, etc.), les alpinistes et les randonneurs des cimes adoptent progressivement des comportements de plus en plus respectueux de l’environnement.

Cette expédition a été suivie par les classes primaires du SITOM de la Vallée du Mont-Blanc pour les villes de Chamonix, Passy, Salanches et Saint-Gervais.

Cette prise de conscience est particulièrement forte en France où une opération de nettoyage du Mont-Blanc (4 810 m) débutera le 19 juin 2004.

Le projet “ Dhaula guéri ” en quelques chiffres…www.dhaulagueri.com
3 expéditions : octobre 2001, 2002 et 2003

8 jeunes alpinistes et amis issus d’écoles d’ingénieurs, 101 porteurs et sherpas népalais

3 720 kg de déchets collectés et traités (dont 620 kg de métaux recyclés en Inde, 180 kg de verre recyclés en Inde, 40 kg de piles traités en France, 2 880 kg de déchets brûlés dans un four construit sur place)

10 partenaires : Veolia Environnement - Onyx, Eco-Emballages, SITOM des Vallées du Mont-Blanc, Lafuma, Vieux Campeur, Qatar Airways, Club Alpin Français, KEEP (ONG népalaise), Mountain Wilderness, WWF 

100 000 euros de budget pour les trois expéditions

400 “ Chartes du trekkeur ” affichées au Népal dans les lodges, hôtels et agences de trekking. Ainsi, ce projet s’inscrit pleinement dans une démarche de développement durable.

Pour en savoir plus un livre : “ Dhaulagiri, une aventure citoyenne ” (éditions En’Print, 37,05 euros) disponible en librairie et sur www.amazon.fr. 

Les recettes de la vente du livre ont permis d’accueillir en France, Kitemba, pour un stage de langue française. Vous le rencontrerez lors de la conférence du 15 juin.

Le traitement rationnel des déchets dans la vallée de Khumbu

Marie-France Roy directrice de communication, Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU), chef des expéditions de nettoyage du camp de base de l’Everest et mise en place du traitement rationnel des déchets (collecte sélective et incinération).
Au mois d’octobre dernier, a eu lieu une Transhimalayenne, soit un périple à pied ou en VTT de Lhassa (Tibet) à Katmandu (Népal). Ce raid a été l’occasion, pour l’équipe de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU), d’installer un four de traitement de déchets afin de produire de l’eau chaude sanitaire et de résoudre la difficulté de l’incinération en très haute montagne.

Pour en savoir plus sur cette mission environnementale : CPCU au Tibet

 www.valeursvertes.com et www.cpcu.fr 

mercredi 16 juin

Les fonds sous-marins

12h à 13h30  3 -  Les déchets ménagers dans les sous-marins 

Compacter sans se faire repérer et comment trier et éliminer les déchets ménagers à bord des sous-marins 

Capitaine de Frégate Marc KLING sous-marinier, ALFOST Forces sous-marines et force océanique stratégique, responsable du bureau HSCT logistique sécurité environnement. Brest.

Yvan Kosc ingénieur responsable du département IPF/TEV- DCN Ingénierie Brest
La Marine Nationale s’attache à respecter l’environnement. La vie sur un bâtiment de surface peut s’imaginer de manière relativement plus simple. En revanche, la vie à bord des sous-marins est peu connue. 

Ce sentiment tient à la fois de la vie d’exception qui est menée à bord et de l’aspect secret de ses activités qui relèvent, par définition, de la dissuasion et donc de l’importance de ne pas se faire repérer. 

Alors comment vit-on dans un sous-marin ? Tous ces aspects de la vie quotidienne sont particulièrement intéressants et peu connus du grand public.

Comment à bord d’un SNA (sous-marin nucléaire d’attaque) ou d’un SNLE (sous-marin nucléaire lance-engins), qui reste 70 jours en plongée, gère-t-on les déchets ménagers de la vie quotidienne de son équipage ?

Utilise-t-on des emballages spécifiques pour protéger et conserver les aliments à bord d’un sous-marin ? 

Comment rejette-t-on les déchets organiques à la mer ? 

Quels emplacements sont prévus pour trier les déchets “ ménagers ” ?

Comment renouvelle-t-on l’air dans les locaux d’entreposage des poubelles ?

Comment les acteurs industriels conçoivent les poubelles qui sont utilisées dans les sous-marins ?

Autant de questions que l’on se pose, et qui relèvent d’avancées technologiques sophistiquées mais surtout de bon sens.

Chiffres clés Sous-Marin Nucléaire Lanceur d' Engins (SNLE):

Longueur : 
40 m

Diamètre : 
13,5m

Equipage : 
111 personnes

Durée en plongée : 
70 jours

Déchets générés (déchets alimentaires) : 110 kg / jour

Déchets solides non-plastiques : 
30 kg / jour

Déchets plastiques : 
10 kg / jour

Eaux usées :
7300 l / jour

Surface cuisine + boulangerie :
14 m2

Surface du local entreposage déchets :
15 m2

Marpol : directive européenne pour la gestion des déchets des activités maritimes. 
Marpol est une convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires. La première version de cette convention fut signée à Londres en 1973, puis complétée en 1978. L’objectif principal est de lutter contre le déversement en mer des déchets des navires. Marpol réglemente donc les pollutions causées par les navires, en fixant des normes quant à la qualité des déchets qui peuvent être déversés, ainsi que sur les conditions et modalités de déversement. Elle impose également l’installation de dispositifs de réception adéquates dans les ports. Bien que cette convention ne s’applique pas aux bâtiments militaires, la Marine Nationale a décidé de suivre cette réglementation.

mercredi 16 juin

14h30 à 16h 4 - Les déchets sur un atoll du Pacifique et dans les bases scientifiques au Pôle Sud

Yves CONTASSOT, adjoint au Maire de Paris, chargé de l’environement de la proprété des espaces et du traîtement des déchets, porte parole national des verts
Thèmes d’intervention : L’importance d’avoir une politique de recherche scientifique et technique au niveau d’une ville pour le développement durable. Comment des exemples spectaculaires mais réels tels que les déchets de la vie queotidienne dans l’Himalaya ou sur le Mont Blanc, sur l’Ile de Clipperton et dans des espaces confinés, permettent d’illustrer l’intérêt du protocole de Kyoto.

Peut-on s’approprier des technologies de haut niveau, utilisées pour les navettes spatiales, une base scientifique en antarctique ou les sous-marins, dans la vie quotidienne urbaine ?

Eric LESUEUR, directeur adjoint de la Recherche et du Développement, Directeur du management Environnemental et président du Creed (Centre de Recherches de Veolia Environnement pour l’Environnement, l’Energie et le Déchet). Veolia Environnement.
Quelles réponses les industriels apportent-ils aux collectivités locales, et quelles recherches sont menées pour améliorer la gestion des déchets ménagers ?

Les déchets sur l’île de Clipperton

Jean-Louis Etienne, médecin explorateur, a traversé l'Antarctique et l'Arctique. Après le très grand froid, Jean-Louis Etienne prépare une expédition sur l’île déserte de Clipperton, dans le Pacifique où, avec une vingtaine de personnes (chercheurs du Muséum, de l'IRD, du CNRS), ils vont séjourner pendant 4 mois pour faire un inventaire de la biodiversité. Jean-Louis Etienne souhaite à cette occasion nettoyer l'île qui est jonchée de matières plastiques emmenées par la mer et traiter les déchets pour ne rien laisser sur place. L'énergie sera fournie par le soleil et le vent.

Jean-Louis ETIENNE présentera un extrait du film Clipperton, île mystérieuse de Stéphane Dugast et Olivier Gasselin co-produit par Betaprod, France3 Thalassa, RFO avec le soutien du Centre National de la Cinématographie, du Conseil Régional du Centre et le concours de la Marine Nationale.
La gestion des déchets dans les bases françaises scientifiques en Antarctique

Gérard Jugie, directeur de l'Institut Polaire Paul Emile Victor, en charge de la future station scientifique franco-italienne Concordia au pôle Sud sur le Dôme C

Conclusion : Olivier MANCHON, Directeur régional d’Eco-Emballages. Rappel des manifestations dans le cadre des Recyclades. L’importance du recyclage des déchets ménagers au niveau de l’Europe et l’exemplarité de la Ville de Paris.

Bibliographie, musées et quelques sites

Espace

Jean-Jacques Favier : www.jsc.nasa.gov/Bios/PS/favier.html 

Claudie André-Deshays Haigneré et Yolaine de la Bigne 

Une Française dans l'espace, de (éd. Plon, 2001) - En août 1996, Claudie André-Deshays effectue un séjour dans l'espace, à bord de la station Mir. La première spationaute européenne tient son journal de bord et retrace les étapes de sa carrière.

Bertolt Brecht 

La vie de Galilée (Galileo Galilei),traduction d'Armand Jacob et Edouard Pfrimmer (éd. L'Arche, 1997) - Contestée pour son portrait sans pitié de Galilée, la pièce écrite par un Brecht alors lui-même en exil demeure un manifeste pour l'indépendance de la pensée. 

Cité de l'Espace
Expositions et découvertes interactives et pédagogiques; Actualité spatiale; Evénements et animations.

www.cite-espace.com/ 

Musée de l'Air et de l'Espace
Retrouvez les évènements, expositions et soirées proposées par le Musée de l'Air et de l'Espace de Paris le Bourget, 

www.mae.org/ 

Sites : 

www.cnes.fr/html

Entretiens “ Science et Ethique ou le devoir de parole ” 2002 et 2003

http://science-ethique.enst-bretagne.fr

www.troisbconseils.com
Himalaya 

Avec 14 sommets de plus de 8000 mètres, l'Himalaya est la chaîne de montagnes la plus célèbre du monde. Située au coeur de l'Asie, ce massif montagneux s'étend sur plus de 2700 km d'est en ouest, et près de 500 km du nord au sud. Courant entre l'Indus au Brahmapoutre, l'Himalaya touche 5 pays : le Pakistan, l'Inde, la Chine (Tibet), le Népal et le Bhoutan. 

	Everest
	8848
	Népal - Tibet

	K2
	8611
	Pakistan - Chine

	Kanchenjunga
	8586
	Inde - Népal

	Lhotse
	8516
	Népal - Tibet

	Makalu
	8463
	Népal - Tibet

	Cho Oyu
	8201
	Népal - Tibet

	Dhaulagiri
	8167
	Népal

	Manaslu
	8163
	Népal

	Nanga Parbat
	8125
	Pakistan

	Annapurna
	8091
	Népal

	Gasherbrum I
	8068
	Pakistan - Chine

	Broad Peak
	8047
	Pakistan - Chine

	Shisha Pangma
	8046
	Tibet

	Gasherbrum II
	8035
	Pakistan - Chine


Dhaulagiri, une aventure citoyenne  

Pour en savoir plus sur cette mission environnementale et découvrir le Népal à travers de nombreuses photos, vous pouvez vous procurer le livre “ Dhaulagiri, une aventure citoyenne ” (éditions En’Print, 37,05 euros) disponible en librairie et sur www.amazon.fr. 

Les recettes de la vente du livre ont permis d’accueillir en France pour un stage de langue française, Kitemba, le sirdar (chef des sherpas) des expéditions.

Sites : 

http://www.dhaulagueri.com/

www.ffme.fr/

Les sous-marins 

Jean-Marie Mathey et Alexandre Sheldon-Duplaix

Histoire des sous-marins des origines à nos jours 
Ed ETAI, 2002 

La cité de la mer à Cherbourg Le club des juniors / L'épopée des sous-marins

" Equipage, tous à vos postes, Le Redoutable est paré à plonger ! "

Le Musée de la Marine à Paris

www.musee-marine.fr/

Sites

www.defense.gouv.fr/marine/navires/sousmarins/- www.dcn.fr/produits/sous_marin_attaque.html 

Les sous-marins nucléaire d'attaque (SNA) Rubis, Saphir, Casablanca, Emeraude, Améthyste, Perle 

Les sous-marins nucléaire lanceurs d'engins (SNLE) L'Indomptable, L'Inflexible, Le Triomphant, Le Téméraire 

l’Ile de Clipperton et l’Antarctique

Clipperton

10°18N / 109°13W dans l’océan Pacifique NE, isolée de la Polynésie française (Océanie), situé à environ 1 300 km des côtes mexicaines, annexée par la France en 1858. Surfaces terres émergées : 2 km2, surface formations récifales : 4 km2, surface ZEE : 425 220 km2, types d’îles : Atoll.

L’Ifrecor (Initiative française pour les récifs coralliens) est portée conjointement par le ministère de l’écologie et du développement durable et par le ministère de l’outre-mer 

Future mission avec Loic Charpy de l’IRD et Alain Coutet du Muséum national d’Histoires Naturelles

Bourrouilh-Le Jan F. et al., 

Lettre au Premier Ministre pour la protection de Clipperton, (1985)

Salvat Bernard, Erhardt J.P. 

Mollusques de l'île de Clipperton. Bull. Mus. Nat. Hist. Nat. Paris 1970.

Salvat Bernard, Salvat F. 

Geographic distribution of Pinna rugosa Sowerby, 1835 (Mollusca : Bivalvia) and its occurence on Clipperton island. The Veliger 1972.

Wellington G.M., Glynn P.W., Veron J.E.N. 

Clipperton island : a unique atoll in the eastern Pacifique. Coral Reefs, 1995.. 

Sites

http://www.outre-mer.gouv.fr/. 

http://www.com.univ-mrs.fr/IRD/urcyano/chantiers/clipperton.htm.
Antarctique
A Brest : Pour connaître l’Antarctique et les océans 

Océanopolis 

le parc de découvertes des océans www.oceanopolis.com

Des pôles aux tropiques en passant par les côtes bretonnes, Océanopolis vous donne la possibilité d'explorer toutes les mers du globe. Un voyage qui associe approche scientifique et spectaculaires mises en scène pour une journée pleine d'émotions et de découvertes

3 pavillons : Tempéré, Polaire, Tropical, 42 aquariums de 50 à 1 000 000 de litres, 3,7 millions de litres d'eau de mer, 10 000 animaux de 1 000 espèces différentes

http://www.oceanopolis.com/visite/visite.htm

Richard Byrd, Jacques Meunier 

Seul, Premier hivernage en solitaire dans l'Antarctique 1934, Phébus, 1996. 
J.B. Charcot 

Le pourquoi-pas dans l'Antarctique, Arthaud, 1996. 
J. Chester

Antarctique, Soline, 1992. 
Gracie Delépine
Les îles australes françaises , Éditions Ouest-France, Rennes, 1995. 

Gérard Janichon et Christian de Marliave
L'aventure polaire française
Claude Lorius
L'Antarctique, poche ,1997. 

Claude Lorius, Michel Creseveur, Jean-Charles Pugno

Glaces de l'Antarctique : une mémoire, des passions, Odile Jacob, 1991. 
Claude Lorius et Roger Gendrin 

L'Antarctique, Flammarion, collection Dominos, nº125, 1997. 

Jean Malaurie 

L'appel du Nord, La Martinière, 2001. 

John May 
Le Livre de l'Antarctique, à la découverte du septième continent, 1990.

France Pinczon du Sel

À la grâce d'un coup de mer, destination antarctique sur Pen Duick III, Georama , 2002. 

Ernest Shackleton
L'Odyssée de "l'Endurance" : première tentative de traversée de l'Antarctique 1914-1917, Phebus, 2000 . 
Paul Emile Victor, Jean-Christophe Victor
Planète antarctique, Hachette Pluriel, 1994. 
Sites : 

Institut Polaire Paul Emile Victor

http://www.ifremer.fr/ifrtp

Digipresse : interview de Gérard Jugie par Philippe Blanchard, vendredi 8 novembre 2002 

LA UNE > la video du jour 

www.google.fr/search?q=cache:TgEONZcWmusJ:digipressetmp4.teaser.fr/site/page.php%3Fnum_art%3D782+antarctique+science+et+ethique&hl=fr&lr=lang_fr&ie=UTF-8 

Entretiens “ Science et Ethique ou le devoir de parole ” 2002 et 2003

http://science-ethique.enst-bretagne.fr et www.troisbconseils.com
information transmise par Eco-Emballages partenaire de tri(s) à l’extrême
Tri et Recyclage en EUROPE

La première Directive européenne sur les emballages et les déchets d’emballages date de 1994. Tous les objectifs de recyclage et de valorisation fixés par la Directive européenne de 1994 ont été atteints par notre pays dès 2001, sauf pour le recyclage des plastiques, atteint en 2002.

De nouveaux objectifs ont été fixés dans le cadre de la révision de la directive 94/62/CE. Le taux global de recyclage y passe de 25 à 55 %.

Pour les emballages non ménagers, ce sont les gisements les plus faciles à capter qui ont jusqu’à présent fait l’objet d’un recyclage et seul un effort important des industries dont l’activité génère des déchets d’emballages pourrait permettre d’y faire face. 

Pour ce qui est du recyclage des emballages ménagers (rôle d’Eco-emballages), la couverture du territoire est presque totale, avec plus de 80 départements couverts à 95 ou  100 % par le tri et 56 millions d’habitants desservis dès la fin de 2003. Les marges de progrès seront à trouver dans l’optimisation des collectes déjà en place dans plus de 30.000 communes et dans la généralisation du tri dans l’habitat vertical.

II 
L’Europe du tri et du recyclage : 300 millions de trieurs 

Même si les comparaisons sont délicates (les pays de l’Europe élargie sont différents par la taille, le niveau de vie, la population, le produit intérieur brut, etc), on peut affirmer que, depuis plusieurs années, la France est dans le peloton de tête européen dans le domaine du tri et du recyclage des emballages.
1. La France, bonne élève de l’Europe

A partir des taux de recyclage des emballages, on constate que deux pays se sont engagés dans le « tout recyclage » : Allemagne, Autriche. Dans ces pays, la récupération d’énergie (production de chaleur ou d’électricité) à partir d’emballages n’est pas considérée comme de la « valorisation » (ce qui n’est pas le cas en France). 

En revanche, si cinq pays ont des performances de recyclage comparables, leur image environnementale est contrastée dans l’opinion publique française : la Suède serait très en avance en matière de recyclage, comme tous les pays du Nord, et la France, pays du Sud, … en retard. Or les statistiques mettent la France, le Danemark, la Finlande, la Suède aux mêmes niveaux de performance. En Italie, en Espagne et en Grande-Bretagne, le taux de recyclage n’atteint pas 40 %.

2 .
La grande famille du « point vert » en Europe

Des sociétés ou organismes « point vert » - comparables au DSD allemand ou à Eco-Emballages en France- existent aujourd’hui dans près de vingt pays de l’Europe élargie, regroupés au sein de Pro Europe. 

Les sociétés ou organismes « point vert » en Europe

Le « point vert » est présent chaque année sur 450 milliards d’emballages ménagers ; c’est vraisemblablement le logo le plus utilisé dans le monde. 

Il est difficile de comparer les sociétés et organismes « point vert », réunis dans Pro Europe (société qui gère et protège l’utilisation du log « point vert »). D’abord parce qu’ils ne concernent pas tous les mêmes emballages (le système le plus répandu semble cependant être le système tous emballages confondus – ménagers + commerçants et artisans + industriels). Ensuite parce que ces différents organismes ou sociétés, émanations de pays au PIB variable, sont loin d’avoir tous le même poids. 

-
les systèmes les plus « lourds » : 

le DSD allemand : 1,8 milliard d’euros consacré chaque année  au recyclage des emballages (budget 2003), 82,6 millions d’Allemands concernés

Eco-Emballages : 350 millions d’euros (CA 2003), 56 millions d’habitants concernés

-
les systèmes qui « pèsent » entre 100 et 150  millions d’euros par an :

ARA (Autriche), EcoEmbes ( Espagne), Fost Plus (Belgique) 

· les autres systèmes ont un budget inférieur à 50 millions d’euros : Suède (49), Norvège et Portugal (29), Irlande (13,5), Grèce (13).

A noter que CONAI (Italie, 225 millions d’euros en 2000) et Valpak (Grande-Bretagne, 102 millions d’euros), partenaires de Pro Europe, n’utilisent pas le « point vert ».
L’élargissement de l’Union européenne, l’augmentation du nombre de pays impactés par la Directive sur les emballages et des organismes ou sociétés « point vert » vont  contribuer de façon significative au développement du marché des matières secondaires et créer des débouchés pour tous ces matériaux triés. Il y a là un important potentiel de tonnages à intégrer dans l’industrie européenne, cette « concurrence » devant entraîner vraisemblablement de nouvelles exigences en termes de qualité des matériaux triés.

Le modèle français, référent dans l’Europe élargie

L’expérience acquise dans l’Hexagone en dix ans, la variété des territoires et de l’urbanisme dans notre pays, la diversité du paysage administratif et de la vie politique locale peuvent faire gagner un temps précieux à certains pays qui rencontrent aujourd’hui les problèmes qu’Eco-Emballages a su surmonter.

Eco-Emballages joue déjà un rôle de référent dans l’Europe élargie. Son équipe de Direction et certains de ses collaborateurs sont d’ailleurs déjà les interlocuteurs privilégiés de ces pays désireux de s’engager sur la voie du recyclage et de la valorisation des emballages, ou d’échanger des expériences et un know-how quand ils ont déjà construit leur propre système « point vert ».

Contact Eco-Emballage : Eric P. GRANJON Directeur de la communication

Tel : 0140898692
Que prévoit la loi française ?

Le cadre législatif répond à un objectif de protection de l’environnement avec une échéance en 2002.

Que dit la loi du 15 juillet 1975 ? 
Elle oblige les collectivités à éliminer les déchets des ménages.

Que dit le décret du 1er avril 1992 ?
Les industriels ont l’obligation de contribuer ou de pourvoir à l’élimination des emballages qu’ils ont mis sur le marché. Ce décret a donné naissance à Eco-Emballages, société agréée par les pouvoirs publics pour développer, aux côtés des collectivités locales, la collecte sélective et le recyclage des emballages ménagers pour le compte des industriels. Un objectif : valoriser 75 % des emballages ménagers en 2002. 

Que dit la loi du 13 juillet 1992 ?
Elle fixe l’échéance du 1er juillet 2002 pour interdire la mise en décharge des déchets “bruts” n’ayant subi aucun traitement préalable.

Les objectifs de la loi : 

*
prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets (l’évolution des tonnages est due à l’évolution des modes de vie et des modes de consommation),

*
limiter leur transport en distance et en volume,

*
valoriser au maximum les déchets ménagers par réemploi, recyclage, compostage ou - à défaut - production d’énergie,

*
informer le public sur les modalités de gestion des déchets ménagers.

Les moyens mis en œuvre : 

*
instauration d’une taxe sur la mise en décharge,

*
interdiction de mise en décharge de déchets “bruts” en 2002,

*
obligation d’élaborer des plans départementaux d’élimination des déchets ménagers.

Que dit la circulaire du 28 avril 1998 ? 
Elle donne la priorité à la valorisation matière : recyclage et compostage. Ainsi, elle fixe un objectif de valorisation matière de 50 % des déchets dont l’élimination est de la responsabilité des collectivités locales. Enfin, elle induit une révision des plans départementaux ne respectant pas ces principes.
Sites européens de sociétés type Eco-Emballage :

ALLEMAGNE

Duales System Deutschland AG

Site de la Société agréée Allemande chargée de la collecte des déchets

www.gruener-punkt.de

AUTRICHE

Altatoff Recycling Austria AQ

Site Altatoff Recycling Austria AQ 

www.ara.at/

BELGIQUE

Fost Plus

Site de la société Belge agrée, chargée de financer, coordonner et promouvoir la collecte sélective, le tri et le recyclage des déchets d’emballages ménagers

www.fostplus.be

ESPAGNE

ECOEMBES

Site de la société Espagnole agrée, chargée de financer, coordonner et promouvoir la collecte sélective, le tri et le recyclage des déchets d’emballages ménagers

www.ecoembes.com

EUROPE

Organisation Européenne du Recyclage du PET

Site de l’Organisation Européenne du PET

www.petcore.org

EUROPE

Site d'informations et de services pour les produits "verts"

www.ecomarket.net

EUROPE

Agence Européenne de l’Environnement

Site d’informations de l’Agence Européenne de l’Environnement

www.eea.eu.int

HOLLANDE

Site de SVM PACT

www.svm-pact.nl

ITALIE

Consortium italien du recyclage

www.conai.org

LUXEMBOURG

Site de VALORLUX, organisme luxembourgeois, chargé de financer, coordonner et promouvoir la collecte sélective, le tri et le recyclage des déchets d'emballages ménagers

www.valorlux.lu

NORVEGE

Materialretur AS

Site de Materialretur AS

www.materialretur.no

NORVEGE

Site de Norsk GlassGjenvinning

www.glassgjenvinning.no

SUEDE

REPA

Site de REPA

www.repa.se

SUISSE

Vetro-Recycling SA

Site de Vetro-Recycling SA, entreprise suisse de recyclage du verre
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